


 

Bulletin d’inscription 

Brevet 20 heures Gometz le Chatel (91) 

Samedi 27 septembre 2025 

 

Le brevet se déroule sur 1 boucle de 25 km, suivi de 4 boucles de 12,5 km et d’une 

boucle finale de 25 km. 

Lieu de départ : Salle Barbara, rue du fromenteau - 91940 Gometz le Châtel 

Horaire de départ : 

 15h00 pour 25 – 50 – 75 ou 100 km 

 20h00 pour 25 – 50 ou 75 km 

 01h25 pour 25 ou 50 km 

 6h30 pour 25km 

Tarifs : 

 38€ pour le 100 km 

 34€ pour le 75 km 

 15€ pour le 50 km (sans repas – 10€ pour le repas sur réservation) 

 5€ pour le 25 km (sans repas) 

L’inscription est obligatoire avant le 22 septembre 2025. Bulletin d’inscription à 

renvoyer par courrier à Alain Schmitt 12bis, rue des bleuets – 91940 Gometz le Chatel, 

accompagné du chèque correspondant établi à l’ordre de RandoGom. 

 

Distance : …………………………………..  Repas en option : Oui/Non (50 km uniquement) 

Nom : ………………………………………… Prénom : ………………………………………. 

Email : ……………………………………….. Téléphone : ………………………………….. 

Club : ………………………………………… N° Licence : ………………………………….. 

 

RÈGLEMENT: Le brevet se déroule sous la formule Audax à l'allure de 6 Km/h, les participants restent 

groupés, derrière le capitaine de route. 

L’inscription vaut déclaration de bonne santé et a*irmation de non contre-indication à la pratique de la 

marche Audax. La présentation d’un certificat médical sera demandée aux non-licenciés. 

Les participants sont tenus de se conformer au code de la route, aux arrêtés réglementant la circulation, 

aux injonctions des services de police et de gendarmerie ainsi qu'aux instructions et consignes des 

organisateurs. En cas d'accident dont ils seraient les auteurs, leur responsabilité pourrait être engagée. 

  

SÉCURITÉ : Le port du gilet fluorescent est obligatoire, ainsi que l’éclairage individuel de nuit. 

Contact : Alain Schmitt – audax@randogom.com – 06 40 31 66 10 – https://randogom.com 


